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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
00-002
 

 
 

RÈGLEMENT ABROGEANT LE RÈGLEMENT SUR LA PROTECTION DES 
NON-FUMEURS (P-14) ET MODIFIANT LE RÈGLEMENT PRÉVOYANT 
CERTAINES MESURES RELATIVES À LA PRÉVENTION DES INCENDIES ET À 
LA SÉCURITÉ PUBLIQUE (M-3) 
 

À l’assemblée du 24 janvier 2000, le conseil de la Ville de Montréal décrète :
 

1. Le Règlement sur la protection des non-fumeurs (R.R.V.M., chapitre P-14) est abrogé. 
 

2. L’article 3 du Règlement prévoyant certaines mesures relatives à la prévention des 
incendies et à la sécurité publique (R.R.V.M., chapitre M-3) est abrogé. 
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